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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

60 - CENTRE MUNICIPAL DE SANTÉ BRÈS-CROIZAT
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CHERBOURG-EN-
COTENTIN ET LE LABORATOIRE DE BIOLOGIE MÉDICALE DU CENTRE

HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN

En tant que prescripteur de biologie médicale, le Centre de Santé Brès-Croizat a besoin d’assistance et de
conseils.  Il  doit  pouvoir  obtenir  des  résultats  d’examens  de  qualité,  des  commentaires  interprétatifs
pertinents et des fournitures de matériel de prélèvements.

Le laboratoire de biologie médicale du Centre Hospitalier Public  du Cotentin réalise des examens de
biologie médicale et assure une prestation de conseil sur l’ensemble du processus de réalisation d’un
examen de biologie médicale, en interprète les résultats et en rédige un compte-rendu.

Au vu des liens forts existants entre le Centre Hospitalier Public du Cotentin et la ville de Cherbourg-en-
Cotentin, notamment au travers du Centre de Santé municipal Brès-Croizat, il est proposé de développer
un partenariat entre les deux entités quant à la réalisation de prestations d’analyses médicales.

La convention de partenariat proposée a ainsi pour objet la mise en place et la définition des modalités de
partenariat entre la Ville de Cherbourg-en-Cotentin pour le Centre de Santé Brès-Croizat et le laboratoire
du Centre Hospitalier Public du Cotentin afin d’organiser les échanges entre la prescription des biologies,
leurs  analyses  et  leurs  interprétations,  ainsi  que  la  fourniture  des  récipients  nécessaires  aux
prélèvements. Elle a pour champ d’application l’ensemble des examens de biologie médicale prescrits par
les cliniciens et concerne l’ensemble des personnes réalisant des prélèvements ainsi que l’ensemble des
destinataires habilités à recevoir des résultats d’examens biologiques. Cette convention de partenariat
s’effectue à titre gracieux.

Le conseil municipal est invité à :

- Approuver les termes de cette convention de partenariat entre le laboratoire de biologie médicale
du Centre Hospitalier Public du Cotentin et la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention de partenariat et tout
document y afférent.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h25 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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